






ou dans un grade équivalent si le corps ou cadre d'emplois d'origine est situé dans une échelle de 
rémunération différente ou n'est pas classé en catégorie C. 
Les conditions sont réunies au 31 décembre 2024. 

B - Avancement au grade d'ATEE Principal 2ème classe (article 10-1 du décret n°2016-580 du 11 mai 
2016) 
Peuvent être promus au grade d'ATEE Principal 2ème classe, les adjoints techniques ayant atteint le 
6ème échelon de leur grade et comptant au moins 5 ans de services effectifs dans leur grade ou dans un 
grade doté de la même échelle de rémunération d'un autre corps ou cadre d'emploi de catégorie C ou 
dans un grade équivalent si le corps ou cadre d'emplois d'origine est situé dans une échelle de 
rémunération différente ou n'est pas classé en catégorie C. 
Les conditions sont réunies au 31 décembre 2024. 

La fiche individuelle de proposition doit être établie pour chaque agent remplissant les conditions. 
Le chef d'établissement ou de service rédige avec le plus grand soin son avis circonstancié sur la valeur 
professionnelle et les acquis de l'expérience de l'agent puis signe la fiche. l'agent atteste avoir pris 
connaissance de l'avis formulé en signant la dite fiche. 

La constitution du dossier 

Le dossier de proposition des agents comprend 

- Une fiche individuelle de proposition de l'agent (annexe C2b)
- Un état des services à remplir par l'agent (annexe C2bis)
- Un rapport d'aptitude professionnelle (annexe C3) renseigné par l'autorité hiérarchique

Le compte-rendu d'entretien professionnel 2022-2023.

j'attire votre attention sur le fait que votre avis doit être formulé pour tout agent qui remplit les 
conditions statutaires à une promotion par tableau d'avancement. 

Le calendrier 

Vous serez destinataire prochainement de la liste des 
personnels concernés par chacune de ces opérations. 

Les dossiers de propositions devront être retournés par la voie hiérarchique uniquement aux adresses 

suivantes: 

Tableau d'avancement ADJAENES et ATEE: promotions-adjaenes@ac-rennes.fr 
Tableau d'avancement SAENES: promotions-saenes@ac-rennes.fr 
Tableau d'avancement Infirmiers: promotions-inf@ac-rennes.fr 
Tableau d'avancement assistants de service social: promotions-assae@ac-rennes.fr 

pour le 21 mai 2024, délai de rigueur. 

Les envois se feront en une pièce jointe unique nommée par les nom et prénom de l'agent précédés de 

la mention TA+ grade (ex: TA SAENES CS nom prénom). 
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Je vous remercie de bien vouloir prendre dès à présent toutes les dispositions nécessaires au bon 
déroulement de cette campagne. 
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